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Chères Hongrémaniennes,
Chers Hongrémaniens,

Je m’adresse à vous après avoir écouté notre Président de la République ce 24 
novembre. De nouvelles règles vont être mises en place et nous serons aux côtés 
de l’État pour les appliquer. En économie, nous connaissions le "Stop and Go", il 
semblerait que ce soit dorénavant notre quotidien. Nous allons donc dès demain 
étudier chacune des nouvelles mesures et adapter une fois de plus les règles qui 
s’appliquent sur notre territoire. 
Les activités en plein-air vont semble-t-il pouvoir reprendre et je m’en réjouis pour 
nous tous. Au-delà des décorations que nous commençons à installer dans nos rues 
et devant nos bâtiments publics, nous avions décidé de continuer à travailler sur 
l’organisation de notre marché de Noël. Il me semblait particulièrement important 
de pouvoir recréer, ne serait-ce qu’un jour, cette magie pour nos jeunes. Il nous reste 
maintenant à espérer une météo clémente car bien évidemment notre marché de 
Noël, ses stands et ses animations, se tiendront en extérieur, au centre du village, 
avec un fond musical de saison et si tout se passe comme prévu une surprise qui, je 
le souhaite, vous ravira tous. J’espère vous y croiser nombreux.

Une des composantes essentielles de l’esprit de Noël est bien sûr la générosité. Vous 
avez été nombreux à faire preuve de dévouement pendant le confinement et nous 
n’oublions pas notre rôle auprès de ceux qui en ont besoin en maintenant et en 
développant notre réseau de solidarité. Le Président de la République l’a rappelé, il est 
important que celles et ceux d’entre nous qui sont des "cas positifs"ou "cas contacts" 
respectent l’isolement nécessaire. Pour cela, nos services sont à votre disposition 
(voir page 4) pour vous aider dans vos achats de courses, de médicaments et 
pourquoi pas de "Click&Collect" à aller chercher dans une boutique ou un point 
relais. Vous l’auriez fait pour d’autres, nous le ferons pour vous parce que cela nous 
protège tous. 
C’est dans ce même esprit de solidarité et à l’heure du digital que je vous propose de 
rejoindre l’opération "Voisins Vigilants" que nous vous présentons en pages 12 et 13 
de ce magazine.
Je vous invite également et encore à faire travailler nos commerçants et restaurateurs 
qui ont beaucoup souffert de cette crise sanitaire et à qui nous apportons une fois de 
plus tout notre soutien. Vous retrouverez leurs coordonnées ainsi que leurs offres 
de saison dans notre dossier en pages 8 à 11. Je tiens d’ailleurs à saluer l’initiative 
de Val d’Europe Agglomération pour la mise en place d’une plateforme d’e-
commerce, regroupant tous les commerces de proximité situés sur notre territoire :  
www.valdeuropeagglo.fr/mon-petit-e-commerce-au-val-deurope
Rêver et espérer, c’est probablement aussi cela qui fait l’esprit de Noël...

Je vous souhaite à toutes et à tous de passer d’excellentes fêtes de fin d’année.
Prenez soin de vous et de vos proches.
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Actualités

Pour répondre aux besoins de nos habitants les plus vulnérables, la mairie fait appel aux bonnes volontés.

Dans la continuité des actions solidaires mises en place durant toute l'année, la municipalité et le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) remettent en place leur dispositif d’entraide. Comme lors du premier confinement, la ville 
accompagne les Hongrémaniens pour répondre à leurs besoins du quotidien en s'appuyant sur un réseau de bénévoles 
prêts à assurer des missions essentielles en cette période de crise sanitaire.

Vous avez besoin d'assistance ?
Que vous soyez une personne dite "vulnérable", un "cas positif" ou encore un "cas contact", nous vous invitons à vous 
faire connaître auprès des agents du CCAS. Le temps de votre isolement, des bénévoles se rendront à votre domicile 
munis d’une attestation de la mairie les autorisant à circuler et confirmant leur identité. Il ne vous restera alors qu’à leur 
donner votre liste de courses ou votre ordonnance pour la pharmacie et leur laisser la charge d'effectuer ces tâches de 
première nécessité, vous permettant ainsi de respecter les consignes d'isolement. À votre domicile, à l'aller comme au 
retour, les bénévoles s'assureront de respecter les gestes barrières et les distances sanitaires.

Vous souhaitez être bénévole ?
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues ! Il n'est jamais trop tard pour apporter son aide et assurer ces missions de 
portage à domicile, un geste simple et solidaire. Avec le déploiement du chômage partiel et du télétravail, il est possible 
que vous ayez plus de temps disponible. Si vous le souhaitez, c'est le moment de rejoindre le réseau de bénévoles 
municipaux pour se protéger et protéger les autres ! Au printemps dernier, 25 bénévoles s'étaient joints à l'opération. 
Alors pourquoi pas vous ?

Si vous souhaitez bénéficier de cette aide, ou si vous souhaitez donner un peu de votre temps en cette période de crise, 
vous pouvez contacter le CCAS par téléphone au 01.60.43.69.62 ou 01.60.43.69.86 du lundi au vendredi, 8h45 à 12h30 
et de 13h45 à 17h30, ou envoyer un email à service-ccas@magnylehongre.fr.

L'ÉPICERIE SOLIDAIRE A BESOIN DE VOUS	

Installée à Serris, l'Oasis, l'épicerie solidaire du Val d'Europe, distribue aux familles dans le besoin des produits 
alimentaires et des produits d'hygiène. En cette période de confinement, plus que jamais, l'épicerie a besoin de dons 
alimentaires : huile, pâtes, riz, purée, farine, céréales, conserves de légumes, gâteaux, goûters,  œufs, mais aussi des 
produits d'hygiène : shampoing, gel douche, dentifrice, dosettes de machine à laver, couches...

L'Oasis peut compter sur une équipe de bénévoles très présente et impliquée malgré les conditions matérielles très 
difficiles. L'association reçoit également des candidatures spontanées. Si vous souhaitez rejoindre l'équipe, vous 
pouvez les contacter par mail à oasis77@orange.fr

En temps de confinement,

soyons solidaires
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Après une année particulière, les élus 
municipaux préparent le budget 2021.

Obligatoire dans les communes de plus 
de 3 500 habitants, le Débat d’Orientation 
Budgétaire (DOB) avait lieu lundi 30 
novembre à huis clos (consignes sanitaires 
obligent). La séance était diffusée en 
direct sur la page Facebook officielle de la 
commune. Ce débat permet à l’assemblée 
délibérante de discuter des orientations 
budgétaires de la ville et des priorités qui 
seront affichées dans le budget primitif. Le 
DOB intervient toujours au maximum deux 
mois avant le vote effectif du budget par le 
conseil municipal et reste consultable en 
ligne sur www.magnylehongre.fr.

Dans ce contexte si particulier avec les coûts 
supplémentaires et imprévus engendrés 
par la crise de la Covid-19 (voir l'édition de 
novembre de Magny le Mag, page 5), l'heure 
est aux économies. Les élus ont ainsi étudié 
au plus près chaque projet.

Les délais d’impression de cette édition du  
magazine municipal ne nous permettant 
pas de communiquer le compte-rendu du 
conseil municipal du 30 novembre, nous vous 
invitons à le consulter sur le site Internet de la 
ville www.magnylehongre.fr ou en regardant 
la retransmission vidéo, également 
disponible sur notre site. À partir des 
orientations définies, la municipalité pourra 
ensuite préparer la proposition budgétaire 
pour l’exercice à venir. Le Maire reste libre 
du contenu du futur budget primitif qu’il 
proposera au vote lors du conseil municipal 
organisé lundi 14 décembre. Nous vous 
invitons également à suivre la séance en 
direct sur la page Facebook de la ville.

Avec la décision du président de la République de recourir à 
un nouveau confinement, la ville a dû prendre des décisions. 

Comme annoncé dans notre précédente édition de Magny le 
Mag, la saison culturelle a été la première impactée puisque tous 
les évènements devant se tenir dans un lieu fermé ont été annulés 
jusqu'au printemps prochain. Certains évènements ont néanmoins 
été reportés à une date ultérieure, dans l'attente d'une situation 
sanitaire plus stable. Pour éviter l'incitation aux rassemblements, 
la municipalité a également décidé la fermeture temporaire du 
terrain multisports (derrière la Halle des Sports Alexis Vastine), 
du city stade et du skate park (rue du Bois de la Garenne, photo 
ci-dessus). L’ouverture du parc canin dont les travaux se sont 
achevés début novembre a aussi été repoussée jusqu'à nouvel 
ordre. Bien que l'attestation de sortie permette de sortir son chien, 
le parc reste un lieu incitant au rassemblement. C’est cette même 
réflexion qui a guidé le refuge de la SPA de Vaux-le-Pénil à annuler 
la collecte de denrées prévue intialement le 7 novembre en faveur 
de ses petits protégés.

D'autre part, la mairie de Magny a pris la décision de fermer ses 
portes au public les samedis jusqu'à nouvel ordre. La fréquentation 
déjà très faible au guichet ce jour en temps normal, est encore 
moindre en période de confinement. Il reste possible de déposer 
vos documents dans la boîte aux lettres de la mairie 24/24 heures. 
Du lundi au vendredi, les horaires d’ouverture restent les mêmes.
Dans l'attente de nouvelles consignes gouvernementales et/ou 
préfectorales concernant la situation sanitaire, vos élus répondent 
à l'urgence pour notre santé à tous. Continuons tous à respecter les 
mesures en vigueur, veillons à respecter les consignes sanitaires.

Le budget en 

préparation

Confinement et 

Décisions 
municipales

Confinement et décisions 
municipales

Durant l'été, la ville de Magny le Hongre a pris part au Budget participatif et solidaire de la région Île-de-France et présentait 
un projet pour améliorer le cadre de vie des utilisateurs des liaisons douces : l'installation de deux bornes dédiées à la 
réparation des vélos, accessibles à tous. Les habitants pourront bientôt réparer leur deux roues gratuitement à l'aide de tout 
l'équipement et l'outillage nécessaire relié à la borne puisque ce projet, pour lequel 125 utilisateurs ont voté, a été désigné 
lauréat de cette édition. La région participera au financement de cette idée. Merci à tous !

Dernière minute : Bientôt des bornes de réparation de vélos
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Les Hongrémaniens 
ont la parole

Les décorations de Noël mises en place 
cette année partout en ville sont identiques 
à celles mises en place l'an passé, hormis 
quelques motifs remplacés en raison de 
leur usure. Ces dernières sont décrites en 
pages 8-9 de cette édition de Magny le 
Mag. Déployer de plus grands éclairages 
et de nouvelles guirlandes nécessiterait 
effectivement un plus gros investissement 
budgétaire, tant en termes d'acquisition 
que de coût en électricité.
Dans le contexte de crise sanitaire actuel, 
la ville a dû faire face à des dépenses 
supplémentaires d'environ 440  000€ 
exposées dans le dernier numéro de Magny 
le Mag (édition de novembre, page 5). À 
l'heure où la ville vote un budget sous le 
signe des économies (article en page 5), vos 
élus souhaitent contrôler au maximum les 
dépenses.

Avant toute chose, il est important 
de rappeler que la gestion des 
médiathèques de proximité comme 
celle de Magny le Hongre est de 
la compétence de Val d'Europe 
Agglomération et non de la 
commune elle-même. Toutefois, 
dans le cas présent, la décision de 
fermeture s'applique conformément 
aux décisions gouvernementales 
concernant tous les lieux 
pouvant accueillir du public, sans 
exception, pas même dans le cas 
où ils n'accueilleraient que peu de 
personnes. Aucune jauge n'a été 
définie pour déterminer ce que "peu"  
représente dans ce type de lieux.
Toutefois, les médiathèques 
s'adaptent puisqu'il est possible 
d'emprunter jusqu'à 15 œuvres à 
la médiathèque de Val d'Europe à 
Serris en click&collect. Infos sur le site 
mediatheques.valeurope-san.fr.

En cette période difficile, serait-ce 
possible d'avoir un meilleur budget 
décoration de Noël cette année 
pour rendre la ville plus belle et plus 
festive ? 
- Cynthia

En ces temps de couvre-
feu où l'accès à la culture 
(cinéma, théâtre, concert) 
est difficile, il serait judicieux 
de laisser l'accès à la lecture, 
à la musique, aux DVD en 
ré-ouvrant les médiathèques. 
Personnellement je ne vois pas 
ce qui justifie la prolongation de 
la fermeture des médiathèques, 
seuls "services publics" encore 
fermés 8 mois après le début 
de l'urgence sanitaire (le taux 
de fréquentation en journée ne 
me semble pas si important qu'il 
justifie des mesures sanitaires 
drastiques).
- Bernard

La ville vient tout juste d'adhérer au dispositif "Voisins 
vigilants et solidaires" comme expliqué en pages 
12-13 de ce magazine municipal, afin de nouer des 
liens entre les habitants et développer un système 
d'alerte efficace, présent dans tous nos quartiers. 
Chacun peut y adhérer dès aujourd'hui pour tisser 
le maillage de surveillance locale à la hauteur de 
l'attente de tous.
En outre, la municipalité a depuis peu renforcé les 
patrouilles nocturnes de la Police Municipale tout en 
développant son système de vidéoprotection afin de 
mieux surveiller le territoire et éviter, ou limiter, ces 
actes à l'avenir.

 Dernière collecte des 
encombrants

Mercredi 16 décembre, les équipes en charge de collecter 
les déchets extra-ménagers passeront à Magny le Hongre. 
Comme à l'accoutumée, nous vous demandons de ne 
déposer vos objets qu'à partir de la veille au soir sur les 
trottoirs de la commune tout en s'assurant de ne pas 
entraver la circulation des piétons et des automobiles. La 
liste des déchets acceptés par cette collecte est disponible 
sur le site www.magnylehongre.fr (Ma ville > Collecte de 
déchets/infos utiles)
Une fois la date passée, la déchetterie de Bailly-
Romainvilliers (lieu-dit de la Mare Houleuse) vous 
accueillera tous les jours aux horaires d'ouverture habituels, 
même pendant le confinement. 

Important : À l'issue de la journée de collecte, il se peut que 
les équipes en charge du ramassage n'aient pas terminé 
leur tournée et rencontrent un surplus d'objets à ramasser. 
Dans ce cas, une nouvelle tournée sera organisée dès le 
lendemain. Il est inutile de contacter la mairie.

 Vous avez une question à poser à votre mairie et à vos élus ? 
Envoyez-la par email à service-com@magnylehongre.fr

Bonjour, y a-t-il eu de nouvelles 
mesures de prises suite aux différents 
cas qui arrivent dans notre commune 
(cambriolages, dégradations,vol...) ?
- Zilwa
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Gros plan sur les leviers pour accompagner les entreprises qui traversent la crise sanitaire.
Si le confinement du printemps a eu de sérieuses répercussions financières pour nos commerçants et 
entrepreneurs, la "seconde vague" que nous subissons actuellement et les nouvelles mesures de restrictions 
pour endiguer l’épidémie de Covid-19 sont un véritable coup de massue pour ceux qui sont le tissu économique 
de notre secteur et qui font vivre nos centres-villes. Dans ce contexte si particulier, les élus de Val d’Europe 
Agglomération et de ses dix communes souhaitent, une nouvelle fois, leur apporter tout leur soutien et les 
guider vers une reprise d'activité sereine.
Avec à sa charge le développement économique sur l’ensemble de son territoire, Val d’Europe Agglomération 
souhaite plus que jamais accompagner les entreprises et les entrepreneurs locaux durant cette période de crise 
avec la mise en place de deux actions  : le renouvellement de son Mémento à destination des entreprises et le 
lancement de la plateforme "Mon petit e-Commerce". 

Mémento à destination des entreprises
Ce document de 24 pages compile l’ensemble des dispositifs financiers d’urgence pour épauler les professionnels 
et leur donner le plus de visibilité possible sur les aides existantes. Constitué de six rubriques, ce guide est un 
outil efficace pour trouver toutes les informations sur le prêt garanti par l’État, le prêt bonifié, le prêt participatif, 
le fonds de garantie, le fonds de renforcement ou encore le fonds de solidarité. Conçu comme un mode d’emploi, 
il éclaire les chefs d’entreprise sur les conditions d’obtention de ces aides, les critères d'éligibilité, le montant 
des aides et les redirige vers les interlocuteurs compétents pour traiter toutes leurs demandes tout en faisant la 
part belle aux solutions digitales et offres de formation existantes. Que vous soyez artisan, commerçant, chef 
d'entreprise d'une TPE, d'une PME ou d'une ETI, professionnel  dans le secteur de l'hôtellerie, de la restauration, 
de l'événementiel, du sport, de la culture ou des loisirs, des solutions s'offrent à vous.

Mon petit e-Commerce
Cette plateforme permet aux consommateurs des 10 communes du Val d’Europe et d’ailleurs de commander en 
ligne des produits de leurs boutiques préférées. Elle permet d’adapter son mode d’achat quand les déplacements 
sont limités et de découvrir de nouveaux commerçants. Dans un premier temps, les restaurants et commerces 
de bouche y seront, automatiquement et gratuitement, référencés. Cette plateforme s’ouvrira dans un second 
temps à tous les commerces, alimentaires et non-alimentaires. Tous pourront également créer leur e-boutique. 

Plus que jamais, la Direction du développement économique et de l’emploi se mobilise et se tient à disposition 
des entreprises pour les accompagner et reste à l’écoute par mail economie@vdeagglo.fr ou par téléphone au 
01.71.78.40.90.

+ d'infos
Mémento : www.valdeuropeagglo.fr/memento-a-destination-des-entreprises-valeuropeennes
Infos sur Mon petit e-Commerce: www.valdeuropeagglo.fr/mon-petit-e-commerce-au-val-deurope

Soutien aux 
entreprises valeuropéennes



Malgré le contexte sanitaire, la Ville se donne des 
airs de fête en cette fin d'année.

L’année 2020 est sans aucun doute une année qui 
rentrera dans nos livres d’histoire. À son échelle, la 
Ville de Magny le Hongre a fait en sorte de s’adapter 
au mieux aux circonstances. Vos élus, sous l’ancien 
mandat de Jean Paul Balcou puis sous le nouveau 
de Véronique Flament-Bjärstål, ont pris en compte 
les mesures sanitaires imposées et ont tenté de per-
mettre à chaque habitant, quel que soit son âge, 
de continuer au mieux à profiter de ce que la Ville 
avait prévu. Alors que se profilent les fêtes de fin 
d’année, et que le gouvernement français demande 
à chacun de ne pas relâcher ses efforts face au virus, 
votre Mairie fait tout ce qui est en son pouvoir pour 
permettre à toutes et tous de passer des moments 
festifs à Magny, surtout en cette période si particu-
lière.

 Le marché de Noël

La Ville a fait le choix de maintenir son marché de 
Noël tout en l’adaptant au maximum aux consignes 
en vigueur. C’est toujours le cas à l’heure où nous 
écrivons ces lignes. Le marché de Noël de Magny se 
tiendra samedi 19 décembre, de 10h à 18h, sur la 
place de l’Église, avec port du masque obligatoire. 
Dans un décor de fête, les exposants seront nom-
breux à proposer leurs idées cadeaux et leurs spé-

cialités culinaires, à emporter uniquement. Parmi 
les artisans et commerçants présents, vous pourrez 
notamment découvrir et acheter des créations tex-
tiles de toutes sortes (coussins, doudous, bavoirs, 
mais aussi des masques, des lingettes, de la broderie 
et du crochet), des bijoux, des objets de déco, des 
boîtes, des bougies artisanales, des luminaires et des 
photophores ou encore des poteries. Pour vos repas 
de fêtes, vous trouverez de quoi garnir votre table 
avec une sélection de produits de saison comme le 
foie gras ou les rillettes de canard, des produits de 
la mer, des escargots, de la charcuterie, des produits 
antillais, du champagne, des produits à base de 
miel, des gâteaux secs ou au chocolat, des pâtisse-
ries orientales ou encore des bonbons au caramel au 
beurre salé.
Que les enfants se rassurent, le Père Noël sera bien 
présent en compagnie de son fidèle renne Comète 
pour une séance photo-souvenir. Une balade en 
calèche est prévue dans les rues de  Magny, sur réser-
vation. Tout sera mis en place pour s’assurer du bon 
respect des gestes barrières et de la distanciation 
sociale. Outre ces rendez-vous incontournables, une 
déambulation lumineuse d’échassiers est prévue 
sur la place pour illuminer vos instants au marché. 
Des animations manuelles sont prévues pour 
les plus jeunes dans les locaux de la Lucarne 
créative ainsi que dans l’Atelier de Paix, 
tous proches de la place de l’Église.
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Votre ville en lumière

En décembre, Magny revêt ses habits de lumière. Les 
services techniques de la Ville ont installé près de 120 
décorations lumineuses en ville, sous forme de sapin, 
d'étoile ou de harpe. Cinq grandes guirlandes sont 
suspendues au-dessus des rues en entrée de ville.
Les bâtiments municipaux ne sont pas en reste 
puisque la Mairie, la salle des Fêtes, la salle Serge 
Goudailler, la Halle du marché, le gymnase Émilie 
Andéol, la Halle des Sports Alexis Vastine ainsi que 
la crèche "Les Petits Meuniers" et chaque groupe 
scolaire seront décorés et illuminés. Certains com-
merçants, malgré le contexte, auront aussi à cœur de 
décorer leur devanture pour donner à la ville un air de 
fête. Habitant(e)s de Magny le Hongre, libre à vous de 
vous joindre à cette illumination générale en décorant 
votre balcon, votre jardin ou votre façade. 

Des sapins partout en ville

La Ville a commandé 92 sapins Nordmann, déposés 
un peu partout en Ville, à l'état naturel ou floconnés. 
Ces sapins seront décorés dans les bâtiments muni-
cipaux. Le plus grand de ces sapins (3 mètres) vous 
attend à l'accueil de la Mairie. Nous vous rappelons 
que les sapins et autres décorations installés durant 
cette période sont disposés pour que chacun puisse 
profiter de leur présence. Merci de ne pas les abîmer, 
ni les "emprunter".

Des spectacles à l'école

La Mairie, comme chaque année, a invité les écoles à 
programmer un spectacle de Noël dans leur établisse-
ment. Cependant, en cette période si particulière, le 
choix a été laissé aux écoles de maintenir ce dernier, 
en s'assurant des conditions sanitaires et du non-bras-
sage des groupes constitués, ou d'en organiser un 
plutôt au printemps, en espérant que les conditions 
d'organisation le permettent plus simplement.

Dans les centres de loisirs, les animatrices et anima-
teurs ont prévu de nombreuses activités en lien avec 
Noël comme la fabrication de boules, de lanternes, 
de guirlandes, de cartes de vœux, de couronnes, de 
chaussettes de Noël, de cadres photo, de bougeoirs, 
ou encore la préparation en cuisine de sapins feuil-
letés au chocolat. De nombreuses activités et jeux 
sont au programme avec notamment un grand jeu à 
la recherche du nez du renne Rudolf, un Pictionnary 
de Noël, une journée pyjama ou la création d’une 
maquette. Une journée consacrera Noël dans chaque 
centre avec un programme très spécial : rétro-gaming 
au Paradis des Ouistitis, spectacle vivant pour les 
P’tits Farfadets, projection et visite du Père Noël pour 
les P’tites Canailles et présence d'un magicien chez les 
Pirates du Soleil.

De leur côté, les restaurants scolaires ont prévu un 
repas spécial de Noël le jeudi 17 décembre dont le 
contenu restera secret jusqu'au moment où il sera 
servi dans l’assiette.

Un geste pour nos seniors

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de 
Magny le Hongre a pour habitude d’offrir chaque fin 
d’année un colis cadeau aux seniors de la commune. 
En raison du contexte sanitaire, ces derniers se 
verront offrir cette année un bon cadeau d’une valeur 
de 30€ à utiliser dans l’un des restaurants de Magny, 
pour consommer sur place ou à emporter. Ce geste 
apporte également une aide substantielle aux restau-
rateurs de la ville dès qu’ils pourront rouvrir.
	
Malgré le contexte, la Ville a tenté de maintenir un 
esprit de fête en s’adaptant à des circonstances tout à 
fait exceptionnelles. En attendant des jours meilleurs, 
vos élus vous souhaitent de belles fêtes de fin d’année 
à Magny le Hongre.
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Durant cette période de crise sanitaire, certains commerçants de Magny 
le Hongre vous proposent des offres spéciales "fêtes de fin d'année".

Noël chez vos 
commerçants

Coffrets et 
cartes cadeaux 

chez Cocoon in Paris

Votre espace beauté vous propose, en 
plus des prestations coiffure et esthétique, 

de faire plaisir à vos proches avec un large choix 
de coffrets cadeaux : Authentic Beauty Concept, 
Redken, Cinq mondes, Sothys ou encore des 
articles GHD avec les fameux Wish Upon a Star 

de Noël. Vous avez également la possibilité 
d'offrir des cartes cadeaux directement 

sur le site Internet www.planity.com/
cocoon-in-paris-77700-magny-

le-hongre-a1m 

La bière de Noël 
chez 2nd Degré

La brasserie Second Degré a ouvert ses portes 
vendredi 16 octobre dans le local attenant à la place du 

Marché. Proposant des produits artisanaux variés et de qualité, 
Ludwig et Nicolas, nos deux brasseurs ambitieux et motivés ne 

manquent pas d'idées pour mettre en valeur ce lieu de partage et de 
convivialité. Espace de dégustation de bières locales et de snacks, promo-

tion du circuit court, production de brevages bio, organisation de soirées à 
thème sur place (prochainement) sont au programme. Fermée au public en 
raison des mesures sanitaires, la brasserie propose la livraison de vos bières 
à domicile et la vente à apporter à retirer sur place. Pour les fêtes, Second 
Degré vous propose sa bière de Noël, façon vin chaud avec des épices 
(orange, muscade, clou de girofle, cannelle et gingembre). Mais ce n'est 
pas tout ! Nos brasseurs vous ont préparé une idée cadeau originale : un 

carton-cadeau de Noël contenant bien sûr des bières mais aussi des 
surprises (verres, décapsuleurs, crackers à la drêche, et bien d'autres 

choses encore). N'hésitez pas à venir les rencontrer et/ou 
consulter leur carte sur Facebook (Microbrasserie Second 

Degré) et Instagram (microbrasserie_seconddegre). 
La ville et ses élus leur souhaitent la bienve-

nue, malgré un contexte difficile.

La Lucarne 
créative prépare 

Noël

À l’atelier-boutique ou sur la e-boutique, vous 
trouverez des fournitures de loisirs créatifs pour réa-

liser vos décorations de Noël : papiers scrapbooking, 
rubans, perles, pâte Fimo et accessoires, kits créatifs 

pour enfants… Vous trouverez également de belles idées 
cadeaux comme des colliers et des boucles d’oreilles entiè-
rement réalisés à la main. Et si vous manquez d’idées, 
pensez aux bons cadeaux ! Le Click&Collect est possible 

et la livraison est offerte sur les communes du Val 
d’Europe à partir de 30€. Consultez le planning 

des ateliers pour les vacances de Noël sur 
www.lalucarnecreative.fr : des ateliers 

enfants et duo parent/enfant seront 
au programme entre le 21 et 

23 décembre.
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V i r g i n i e 
Fleuriel et son 

code promotionnel

Pour l'achat d'un maillot de bain anti-UV 
de la marque Virginie Fleuriel, recevez un 

bracelet réalisé par la Lucarne Créative. Du 1er 

au 20 décembre, bénéficiez également de 10% 
de réduction avec le code "Magny10".
La collection de maillots éco-responsables, 
fabriqués dans un atelier parisien et anti-UV 

est disponible sur www.virginiefleuriel.fr. 
Un maillot acheté = 2€ reversés à la 

recherche contre le cancer.



Noël chez vos 
commerçants

Lots de 
bougies et bijoux 

chez Anava Ora

Cette auto-entreprise hongrémanienne propose 
toute une gamme de bougies en cire végétale et 

parfumées aux essences de Grasse, pour des fra-
grances uniques et délicates. Forte d'une notoriété 
de plus en plus importante, Anava Ora vous propose 
pour les fêtes des sacs-cadeaux en lin regroupant des 
bougies  (à composer avec les parfums existants), des 

fondants pour les brûle-parfums et/ou des bijoux 
dont les pierres fines ont des propriétés apai-

santes. Toutes ces informations sont à retrou-
ver sur  www.anavaora.com. et sur les 

pages Facebook (Anava Ora) et 
Instagram (anavaora).

Trusty et son 
burger de Noël

Proposé sur la carte l'an dernier, le burger 
de Noël de chez Trusty Burger a rencontré un 

franc succès durant tout le mois de décembre. 
C'est tout naturellement qu'il revient sur le 
devant de la scène en cette fin d'année, à empor-
ter ou en livraison via le service Uber Eats. La 
recette est de saison : rumsteak de bœuf haché 
sur place, crème de foie gras maison, confit de 

figues et Cantal AOP. Il ne reste plus qu'à le 
déguster. Plus d'infos sur leurs pages 

Facebook (Trusty Burger) et 
Instagram (trustyburger).

M a g n y - F i 
Concept brade

Dans l'attente d'un changement d'ac-
tivité prochaine, le magasin de meubles 

et de décoration Magny-Fi Concept (centre 
commercial, rue de la Clé des Champs) met en 
place une importante réduction de 25% sur 
l'ensemble de ses articles (sauf les bougies 
et senteurs). Cette offre est valable durant 

tout le mois de décembre. Découvrez 
tous les articles du magasin sur 

www.magnyficoncept.com.

Une pizza 
spéciale pour Le 

Comptoir Pizza

À occasion spéciale, plat spécial. Le Comptoir 
Pizza se met à l'heure de Noël avec l'ajout sur 

sa carte d'une pizza spéciale qui devrait être dis-
ponible une bonne partie du mois de décembre. Sur 
sa pâte travaillée seront disposés, entre autres, les 
ingrédients suivants : base sauce au foie gras maison, 
chutney d'oignons et lamelles de figues séchées. 
Chaque année, une nouvelle pizza de saison vient 

ravir les clients qui lui donnent une chance. 
Découvrez vite celle de cette année sur 

Facebook (Le Comptoir Pizza - Magny 
le Hongre) et Instagram 

(lecomptoirpizza).

Ma Parenthèse 
Beauté et ses bons- 

cadeaux

L'Institut Ma Parenthèse Beauté vous propose 
durant les fêtes de fin d'année de vous procurer des 

bons-cadeaux à glisser dans la hotte du Père-Noël. 
D'une valeur allant de 10 à 1  000€, vous pouvez faire 
livrer le coupon chez vous, l'imprimer ou l'envoyer 
directement par email à la personne de votre choix. 
Le site du salon www.maparenthesebeaute.com vous 

permettra de faire votre choix parmi les prestata-
tions disponibles. En outre, depuis les mesures 

de confinement, l'institut vous permet de 
commander vos produits favoris via 

le système Click&Collect. À vos 
clics !
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Pizzas 
g o u r m e t 

chez Beezza
Nouveau venu sur la commune 

(2 rue des Anciennes Mairies), 
Beezza propose une réduction de 
30 % sur l'ensemble de ses pizzas, 
parmi lesquelles les 8 pizzas 
gourmet. Plus d'informations sur 

la page Facebook (Beezza) 
et le compte Instagram 

(beezza.fr).
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Sécurité

Voisins vigilants 
pour la sécurité des Hongrémaniens

Chaque habitant peut désormais être acteur de la 
sécurité en ville.

La lutte contre les incivilités, l’isolement et la délinquance 
font partie des priorités de la nouvelle équipe municipale. 
La sécurité étant l’affaire de tous, la ville a décidé de ren-
forcer ses moyens avec le développement des caméras 
de vidéoprotection supplémentaires, l’extension des 
patrouilles nocturnes de la Police Municipale depuis cet 
été, et depuis peu l'adhésion au dispositif "Voisins vigilants 
et solidaires". Ce dispositif, mis en place dans plus de 6 000 
communes en France, encourage les voisins à se regrouper 
en communautés bienveillantes pour échanger des infor-
mations et mettre en place une vigilance au quotidien. 
C’est également un moyen de créer des liens privilégiés 
entre Mairie, Police Municipale, Police nationale et Voisins. 
Y participer, c’est avant tout aller vers l’autre et créer de 
véritables liens de voisinage.

Voisins vigilants, qu'est ce que c'est ?
En repoussant efficacement toutes les formes de délin-
quance, le dispositif Voisins vigilants rétablit confiance et 
sérénité. Dans les quartiers adhérents, le ministère de l’In-
térieur constate une baisse des cambriolages pouvant aller 
jusqu’à 40 % par an. L’objectif à Magny est de former un 
maillage de personnes volontaires dans tous nos quartiers 
afin d’assurer une vigilance passive sur des déplacements 
ou comportements suspects. Tout ceci dans le respect de 
la vie privée des habitants. Cette chaîne est mise en place 
dans un but premier de dissuasion.

Pourquoi devenir un voisin vigilant ?
Devenir Voisin Vigilant, c’est partager des valeurs de solida-
rité, de partage et de cohésion avec ses voisins. En tant que 
Voisin vigilant, votre rôle principal est de veiller et d’alerter. 
Attention, ce dernier veille mais en aucun cas ne surveille. 
Le but n’est pas d’épier les moindres faits et gestes de votre 
voisinage. Il s’agit uniquement de repérer et de signaler 
toute situation inhabituelle dans votre quartier. 

Quel est le rôle d'un voisin vigilant ?
Un Voisin ne remplace pas les forces de l’ordre. Il poste une 
alerte sur la plateforme Internet pour informer sur les évé-
nements susceptibles de menacer la sécurité de ses voisins 
ou de leurs biens. Le rôle du voisin doit se limiter uni-
quement à signaler un événement ou un comportement 
suspect : porte ou fenêtre d’une maison ouverte alors que 
les occupants sont absents, bruits ou cris inhabituels, véhi-
cule douteux et plus encore. En cas d’urgence, contactez 
directement les forces de l’ordre en composant le (17) ou la 
Police Municipale (06.03.81.67.87).

Comment devenir voisin vigilant ?
La plateforme Voisins vigilants est un site web communau-
taire permettant de mettre en relation les habitants d'un 
même quartier afin de lutter ensemble contre le fléau des 
cambriolages de manière simple et gratuite. Votre ins-
cription sur www.voisinsvigilants.org vous permettra de 
rejoindre une communauté. Magny le Hongre est sectorisé 
en 5 zones créées sur le modèle des quartiers existants : 
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quartiers des Sources, du Lochy, du Golf, Sainte-Geneviève et Val de 
France.
Dans chaque quartier, un ou deux référents fédèrent les voisins de leur 
communauté. Si vous souhaitez devenir référent, vous pouvez pos-
tuler et proposer votre candidature à : cab.maire@magnylehongre.fr
Une fois inscrit, vous serez automatiquement placé dans votre quar-
tier et vous pourrez ainsi partager vos dates de départ en vacances, 
publier des annonces, faire connaissance avec vos voisins, ou encore, 
envoyer des alertes que la mairie et les Voisins vigilants recevront et 
qui permettront de prendre les mesures nécessaires. Vous allez créer 
un cadre de vie agréable où le partage, l’entraide et la solidarité 
seront les valeurs essentielles de votre communauté.

Comment ça marche ?
Attentifs et solidaires, les Voisins vigilants se servent de la plateforme 
en ligne ou directement de leur mobile pour se prévenir en cas de 
danger. Leur rôle est de rester attentifs, prévenir leurs voisins en cas 
d’anomalie ou les forces de l’ordre en cas de flagrant délit. 
Un système gratuit d’alertes par SMS et par email permet à tous les 
adhérents locaux d’alerter facilement et rapidement toute la commu-
nauté ainsi que la mairie. 
En cas d’urgence, il peut même contacter directement les forces de 
l’ordre. Seule condition pour participer : avoir un téléphone portable 
pour émettre gratuitement et recevoir les alertes SMS en direct. Per-
formant, innovant et facile à prendre en main, le système d'alertes 
informe instantanément chacun dès qu’un danger potentiel est 
signalé.

Magny le Hongre, mairie vigilante
La Municipalité a fait le choix de devenir Mairie vigilante et solidaire. 
À ce titre, elle peut recevoir, en temps réel, les alertes publiées sur la 
plateforme. Elle a également la possibilité de communiquer avec les 
Hongrémaniens sur tous types de risques ou de désagréments (cam-
briolages, inondations, travaux etc.). Seuls quelques agents munici-
paux sont habilités à émettre et réceptionner les alertes. En plus de 
pouvoir informer rapidement les administrés, la Mairie pourra aug-
menter la réactivité de ses services grâce à la réception en temps réel 
de toutes les alertes. Des panneaux seront prochainement installés 
aux entrées de notre ville et une réunion publique d’information sera 
organisée dès que les conditions sanitaires le permettront.

+ d'infos
Inscrivez-vous sur www.voisinsvigilants.org

3 QUESTIONS À 
PATRICK GUÉRIN, 
ADJOINT AU MAIRE 
DÉLÉGUÉ À LA 
SÉCURITÉ

Pourquoi la Municipalité a décidé d’ad-
hérer au dispositif "Voisins Vigilants et 
Solidaires" ?
Il s'agit tout d'abord d'une promesse 
de campagne de l'équipe municipale. 
L'objectif premier est de diminuer le 
nombre de cambriolages, particulière-
ment dans les zones pavillonnaires. Ce 
dispositif vient en complément de ce 
qui est déjà mis en place : vidéoprotec-
tion, hausse des patrouilles nocturnes 
de la Police Municipale, Opération tran-
quillité vacances, etc. Les résultats de 
ce dispositif en matière de baisse des 
cambriolages sont assez probants là où 
il est mis en place.

En quoi ce dispositif est complé-
mentaire de la Police Nationale 
et Municipale ?
"Voisins Vigilants et Solidaires" apporte 
une action complémentaire et de proxi-
mité aux services de la Police Nationale 
et Municipale dans la lutte contre les 
phénomènes de petite délinquance, 
d’incivilités et de la protection des biens 
et des personnes. La Municipalité met 
en place ce dispositif en totale coordi-
nation avec les services de l’État mais 
il faut être clair : en aucun cas il n'est 
question de se substituer aux forces de 
l’ordre, seules habilitées à exercer le 
pouvoir de contrôle et d’interpellation. 

Ce dispositif ne risquerait-il pas de 
favoriser la délation ou l’autodéfense ?
Au contraire. L'idée est d'impliquer 
les habitants en les responsabilisant, 
afin qu'ils deviennent "acteurs de leur 
commune". Il ne s’agit pas non plus 
de mettre en place des milices, la 
démarche de devenir voisins vigilants 
est volontaire, gratuite et totalement 
anonyme. L'objectif est d'avoir avant 
tout des administrés réactifs, attentifs 
et mobilisés pour faire remonter les 
informations à la municipalité et déve-
lopper de nouvelles solidarités de voisi-
nage.
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Sécurité

Depuis 2001, chaque conseil municipal peut élire un 
correspondant défense dont le rôle est exclusivement 
informatif, conformément à la circulaire du 26 octobre 
2001 du Ministère délégué aux Anciens Combattants. À 
Magny le Hongre, c’est Alexandre Affre, conseiller muni-
cipal, qui a été nommé pour succéder à Patrick Guérin 
comme interlocuteur privilégié des Hongrémaniens, 
des autorités civiles et militaires de Seine-et-Marne et 
de la région Île-de-France sur les questions relatives à la 
défense nationale. Pour une commune comme Magny, 
avoir un correspondant défense est important pour 
aider à diffuser la "culture défense" et garantir le devoir 
de mémoire.

Culture défense
En tant que correspondant défense, Alexandre Affre est 
un relais de plusieurs types d'information. 
  • L’actualité de défense :
Les Hongrémaniens peuvent s’interroger sur les opé-
rations conduites par les armées françaises tant sur le 
territoire national qu’à l’étranger, ou bien 
encore sur les modalités de recrutement 
aux emplois civils et militaires du Minis-
tère des Armées.
  • Le parcours citoyen
Le correspondant défense accompagne 
les jeunes Hongrémaniens tout au long 
de leur parcours citoyen qui se décline 
en trois étapes : organisation d’activités pédagogiques 
relatives à la défense en lien avec l’administration et le 
corps enseignant du collège, diffusion de l’information 
sur le recensement indispensable à partir 16 ans, rappel 
sur l’obligation de participation à la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC). 
  • Les activités défense
Le correspondant défense peut orienter vers les inter-
locuteurs ad hoc les Hongrémaniens de 18 à 25 ans 
qui souhaitent s’investir comme volontaire dans les 
activités de défense ou dans les armées (expérience 
professionnelle rémunérée de 1 à 5 ans). Les 18-30 ans 
peuvent également vouloir participer aux préparations 
militaires (stages d’initiation de 1 à 4 semaines au sein 
des forces armées), et dans les réserves citoyennes ou 
opérationnelles à partir de 18 ans (5 à 30 jours par an) 
dédiés au renforcement des capacités militaires des 
forces armées. Alexandre Affre devient leur interlocu-
teur privilégié en mairie sur ces sujets.

Devoir de mémoire, reconnaissance et solidarité  
La sensibilisation des jeunes générations au devoir de 
mémoire constitue l'un des éléments essentiels de l'ac-
cession à la citoyenneté. Le correspondant défense, en 
liaison avec les équipes pédagogiques, mais également 
les rectorats d'académies peut favoriser les initiatives 
prises dans ce domaine  : expositions, conférences, 
cérémonies officielles, concours organisés par la direc-
tion de la mémoire, du patrimoine et des archives du 
ministère des Armées. Dans le cadre de la reconnais-
sance, les correspondants défense, en lien avec les 
associations, l'Office national des anciens combattants 

(ONAC) et les offices départementaux, 
peuvent prendre part aux réseaux de soli-
darité organisés autour des vétérans et 
de leurs proches.

L'impact de la crise sanitaire
Toute crise qui touche la population de 
Magny entre dans les attributions du cor-

respondant défense. Ceci est d’autant plus vrai avec la 
crise sanitaire de la Covid-19. Pour y faire face, ce dernier 
dispose d’outils normalisés, le plan communal de sau-
vegarde (PCS) et le document d’information communal 
sur les risques majeurs (DICRIM) qui donnent toutes les 
instructions nécessaires pour protéger la population et 
la mettre en sécurité. Ainsi en étroite collaboration avec 
les services de secours, il propose au Maire les mesures 
à mettre en place pour faire face à la crise. La priorité 
est d'ailleurs donnée à ces deux documents fondamen-
taux qui ont vocation à évoluer en fonction des événe-
ments, des nouveaux besoins qui en découlent, et des 
spécificités locales. 
Pour tout renseignement ou pour prendre rendez-vous : 
cab.maire@magnylehongre.fr

+ d'infos
www.magnylehongre.fr (Ma mairie > Correspondant 
Défense)

Alexandre Affre, Conseiller municipal, devient le 
référent pour la Ville en matière de défense.

Votre nouveau

correspondant défense

Important pour 
aider à diffuser la 
"culture défense" 
et garantir le devoir 
de mémoire.



Magny le Mag n°19 - Décembre 2020 15

Urbanisme/Travaux

Déclarez vos travaux

Enedis vous dépanne
Que faire en cas de panne d'électricité ?

Une coupure de courant peut être très contraignante, surtout au moment 
où les températures chutent. Si vous constatez une panne d'électricité, vous 
pouvez dans un premier temps vous assurer qu'il ne s'agit pas d'un problème 
sur votre disjoncteur ou d'un problème de paiement de vos factures. 
S'il est question d'une panne de secteur, vos voisins seront également dans 
la même situation, auquel cas, une intervention est sans doute déjà planifiée 
par les équipes d'Enedis. En cas de doute, vous pouvez appeler le numéro de 
dépannage 7j/7 24h/24 au 09.72.67.50.77. Avant le retour à la normale, il est 
conseillé d'éviter d'ouvrir réfrigérateurs et congélateurs, de ne pas laisser de 
bougies allumées et sans surveillance ou encore d'éviter l'usage d'appareils 
à gaz ou fonctionnant au charbon qui pourraient produire du monoxyde de 
carbone et une intoxication pour les personnes qui inhaleraient le gaz.

Des projets de travaux pour votre 
maison ? Pensez à les faire valider 
en mairie.

Demande de permis de construire, 
déclaration préalable, ces docu-
ments administratifs permettent de 
vérifier qu’un projet de construction 
est bien conforme aux règles du 
Plan Local d'Urbanisme Intercom-
munal (PLUI) du Val d’Europe.

Permis de construire ou déclara-
tion préalable ?
Le permis de construire est exigé 
dans le cas de modifications impor-
tantes et concerne les constructions 
nouvelles, même sans fondations, 
de plus de 20 m².

La déclaration préalable est deman-
dée en cas de création et modifi-
cation d’ouvertures extérieures, 
d’aménagement de combles pour 
plus de 10 m², la construction d'une 
piscine ou encore d'une clôture. Une 
fois l’autorisation accordée, vous 
devrez procéder à son affichage sur 
le terrain afin d’en informer les rive-
rains. Cette autorisation est valable 
trois ans, ne tardez pas à achever 
vos travaux avant expiration.

Fin des travaux 
Vous devez attester de l’achève-
ment et de la conformité des travaux 
en remplissant la déclaration 
éponyme (Daact) et en la déposant 

en mairie. Un agent assermenté 
viendra s’assurer de la conformité 
de ces travaux. En cas d’infraction, 
vous devrez vous mettre en confor-
mité avec l’autorisation délivrée 
ou déposer une nouvelle demande 
(toujours sous réserve du respect 
des règles d’urbanisme). 

Sanctions encourues
Pendant toute la durée des travaux, 
un tiers peut introduire une action en 
justice au titre du droit civil s’il juge 
que vos travaux lui causent un pré-
judice. N’oubliez pas de vérifier que 
votre projet est conforme à votre 
cahier des charges. En cas de réa-
lisation de travaux même de faible 
importance sans autorisation ou 
non conformes à l’autorisation déli-
vrée, vous encourez des sanctions. 
En cas de non respect, le tribunal 
peut prononcer une amende d’un 
montant maximum de 6  000  € par 
mètre carré de surface construite 
ou démolie ou, dans les autres cas, 
une amende de 300 000 €, la démo-
lition des ouvrages créés ou encore 
exiger la remise en état des lieux.

+ d'infos
Contactez le service Urbanisme au 
01.60.43.51.00 ou consultez le site 
www.magnylehongre.fr/ma-mairie/
travaux-et-urbanisme
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l'actu des assos

Le Lion's Club prêt 

pour le Téléthon

Dansez avec Dance Music Cie

L’association philanthropique sera active le 
5 décembre. À vos dons !

Depuis sa création il y a sept ans, le Lions club de 
Magny le Hongre aide les personnes et associa-
tions dans le besoin, par son temps et son soutien 
financier. Bien que freinés par la situation sanitaire 
actuelle, les 18 Lions adhérents continuent leurs 
actions dans la mesure du possible, comme par 
exemple la grande collecte de la banque alimen-
taire à la fin-novembre, la sortie au circuit Carole 
avec Passeraile ou lors de la grande route en vélo 
des bike cœurs entre Hendaye et Roscoff pour venir 
en aide à une personne amputée de son bras

C’est cet évènement qui a inspiré l’association dans 
l’aide qu’elle apportera cette année au Téléthon 
puisque c’est un grand relais de cyclistes d’appar-
tement qui se tiendra samedi 5 décembre, de 9h 
à 21h, en direct sur sa page Facebook (Lions club 
Magny le Hongre Val d’Europe). Une cagnotte en 
ligne permettra à chacun de soutenir cette action 
en faisant un don. La ville relaiera cette initiative 
sur sa propre page Facebook. Connectez-vous pour 
participer à ce grand élan généreux annuel.

Apprenez à danser à deux, quel que soit votre niveau.

Julien et Alexandra Poret dansent ensemble à la vie comme à la scène. 
Ces deux professeurs de danse enseignent depuis 20 ans et vous pro-
posent, à Magny le Hongre mais aussi dans plusieurs villes alentours, 
d’apprendre à danser avec un partenaire. Leur éventail de possibilités est 
très large avec entre autres la salsa, la bachata, la danse de salon, le rock, 
le tango argentin, le west coast swing, le lady styling, le jive, la danse en 
ligne, la rumba ou encore le quickstep. Il ne vous manquera pas un pas 
grâce à des enseignants diplômés qui savent se montrer entraînants.
Au total, l’association compte aujourd’hui près de 300 élèves (contre 
500 avant la crise sanitaire) et se retrouve dans la tourmente avec l’arrêt 
des cours par intermittence depuis le mois de mars dernier. Fort du 
soutien  indéfectible de ses membres, Danse Music Cie a cependant su 
se réinventer pour continuer d’enseigner son art pendant les périodes 
de confinement grâce à des vidéos pré-enregistrées puis des cours en 
visio-conférence. À défaut de pouvoir être corrigés en temps réel, les 
élèves peuvent au moins garder le rythme. Rejoignez-les dès que la 
situation le permettra.

+ d'infos
Site internet : dmal.fr
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Plus fort avec MCS Fitness Dance

Découvrez un nouveau genre 
d’activité physique pour vous 
tonifier.

Magny Country Show Fitness 
Dance est une association un peu 
à part sur la commune. Elle ne 
propose pas seulement des moyens 
de faire de l’exercice physique dans 
une ambiance conviviale, elle le 
fait en vous proposant des disci-
plines plutôt innovantes et origi-
nales. La discipline-phare est le 
kangoo-jump, activité de fitness 
nécessitant des bottes-trampo-

lines qui favorise le renforcement 
musculaire sans trop insister sur 
les articulations. La présidente de 
l’association, Dolorès Milenko-
vic, est d’ailleurs distributrice au 
niveau national, habilitée à vendre 
les bottes pour les personnes inté-
ressées. D’autres disciplines com-
plètent l’éventail de l’association 
comme le freestyler (renforcement 
musculaire sur une planche à élas-
tiques), le pilates, le NIA (Now I Am, 
mêlant les postures de yoga et des 
mouvements d’arts martiaux en 
musique), la Strong Nation (danse 

rythmique avec posture de combat) 
et la Country qui pour l’instant fait 
une pause.
MCS Fitness Dance, qui menait ses 
cours à distance pendant le confi-
nement, fêtera ses 20 ans en janvier 
prochain et espère convaincre les 
personnes intéressées au dernier 
forum des associations. Il ne tient 
qu’à vous de les découvrir.

+ d'infos
Plus d'informations sur 
mcsfitnessdance.com

Les adhérents de l’association Phoenix Seniors 
ont profité d’une très agréable journée cultu-
relle "les impressionnistes" à Auvers-sur-Oise le 
vendredi 16 octobre dernier, et ce  juste avant 
le confinement.

Depuis, leurs activités sont malheureusement 
toutes interrompues jusqu’en fin d’année. 
L’association est toujours joignable à l’adresse 
phoenix.seniors77@gmail.com 

Phoenix seniors en pause
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En images

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

REMISE DE MASQUES AUX ÉCOLIERS

PREMIÈRE COLLECTE DE SANG À MAGNY

11
nov.

12
nov.

22
nov.

Madame le maire, quelques élus 
municipaux et représentants de 
l'Amicale des Anciens Combattants 
de Couilly-Saint-Germain-Montry-
Magny, honoraient dans des condi-
tions particulières et en comité 
très restreint le 102e armistice et la 
mémoire des combattants hongré-
maniens tombés pour la France, au 
nom de leurs habitants. 

Véronique Flament-Bjärstål, maire de Magny le Hongre, Marina Renucci, Adjointe au Maire déléguée au 
scolaire, et les services techniques de la ville se sont rendus dans les écoles élémentaires pour distribuer des 
masques réutilisables fournis par la région Île-de-France aux élèves élémentaires de la commune.

Grâce à la mobilisation de vos élus, la ville de Magny le Hongre a organisé sa toute première collecte 
de sang. Le nombre maximum de donneurs ayant très vite été atteint, la ville renouvellera cette opé-
ration solidaire le samedi 17 avril 2021. En attendant, la collecte continue dans les villes alentours.
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Tribunes
Liste Ensemble Continuons 

Magny Le Hongre

En ces temps si troublés, nous devons 
rester solidaires et forts. Ne cédons, 
ni à la panique, ni à la paranoïa.
Rendons une fois encore un hommage 
à M. PATY, martyr pour avoir voulu 
enseigner la liberté d’expression 
mais aussi aux victimes de Nice et 
Vienne, tombées parce qu’elles 
représentaient la liberté en général. 
Liberté, Egalité, Fraternité, ces trois 
mots riches de sens sont le socle de 
notre Nation, fière de ses traditions.
Un hommage aussi à nos soignants 
qui continuent de se battre, sans 
relâche, pour sauver des vies, nos 
vies, au péril de la leur. Contre 
toute attente, la deuxième vague a 
submergé la France. Plus que jamais, 
soyons responsables, restons chez 
nous, respectons les gestes barrières 
et svp, ne jetez plus vos masques par 
terre.
Les fêtes de fin d’année s’annoncent 
compliquées et tristes pour certains 
d’entre nous mais restons positifs et 
comme le dit l’adage : Tant qu’il y a de 
la vie, il y a de l’espoir.
Le groupe ECMLH vous souhaite de 
bonnes fêtes de fin d’année.

Laurence Lamaire

Liste Pour Magny notre ville

En cette période de crise sanitaire, 
vos élus unissent leurs efforts vers 
les personnes les plus vulnérables, 
malades ou en besoin d’aide. 
Nous travaillons pour vous aider à 
affronter ce deuxième confinement 
et permettre à nos habitants d’en 
ressortir plus forts. Nous avons une 
pensée pour chaque Hongrémanien 
mais également pour nos 
commerçants, nos soignants, nos 
fonctionnaires de polices, pour les 
salariés du Parc Disneyland…
Vous l’aurez constaté, les décisions 
gouvernementales nous ont 
contraint de suspendre l’activité 
culturelle. Nous préparons d’ores et 
déjà le programme 2021 pour vous 
accueillir lors des évènements qui 
nous rapprochent et font vivre notre 
ville. 
Le 19 décembre, le Marché de Noël 
réorganisé se tiendra place de l’Église 
afin de vous accueillir en sécurité dans 
le respect des gestes-barrières. Le 
port du masque sera donc obligatoire. 
Cependant, tout aussi important, 
la bonne humeur et l’esprit de Noël 
seront aussi et enfin au rendez-vous. 
Bonnes fêtes de fin d’année.

Laurent Choukroun

Liste Un nouveau souffle pour Magny

Chers Hongrémaniens,

La crise sanitaire qui ne s'arrange 
pas au moment où nous écrivons 
ces lignes (début novembre) et qui 
laisse perplexe tant du point du vue 
de l'évolution de l'épidémie que de 
sa gestion par les autorités semblant 
subir et n'avoir aucun cap, méthode 
ou objectifs clairs et cohérents, à part 
de la communication qui plus est pas 
toujours maitrisée, nous espérons que 
vous vous portez bien ,ainsi que vos 
proches, et que vous aurez l'occasion 
de profiter malgré tout des fêtes de fin 
d'année en famille. 
Quant au contexte sécuritaire alarmant, 
résultat de 40 années de laxisme, de 
renoncements et d'autoflagellation, il 
se rajoute aux problèmes économiques 
et sociaux, et me conforte dans l'idée 
que nous ne pourrons sortir de ces 
crises que par une sérieuse remise à plat 
de nos institutions, fonctionnements et 
habitudes.
Puissions nous, y compris à Magny, 
en sortir par le haut, ensemble, sans 
trop d’encombres, en maintenant et 
sauvant nos valeurs essentielles et 
fondamentales.

Frédéric Romero



SAMEDI 19 DÉCEMBRE
MARCHÉ DE NOËL

10h-18h, place de l'Église
www.magnylehongre.fr

LUNDI 30 NOVEMBRE
DERNIÈRE COLLECTE 2020

DES DÉCHETS VERTS 
Sortir votre conteneur marron la 

veille au soir, à partir de 19h

CONSEIL MUNICIPAL
DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE

20h30, salle du Conseil, Mairie.
www.magnylehongre.fr

Diffusion en direct sur Facebook

VENDREDI 4 DÉCEMBRE
FILE7 : YOU SAID STRANGE

21h, File7 (4 rue des Labours) 
www.file7.com

SAMEDI 5 DÉCEMBRE
FILE7 : BACHAR MAR-KHALIFÉ+CHAMBERLAIN

21h, File7 (4 rue des Labours) 
www.file7.com

MERCREDI 9 DÉCEMBRE
FILE7 JEUNE PUBLIC : AVANT LES MOTS

15h30, de 6 mois à 4 ans 
www.file7.com

SAMEDI 12 DÉCEMBRE
FILE7 : "GONG!" PAR CATASTROPHE

20h30, File7 (4 rue des Labours) 
www.file7.com

LUNDI 14 DÉCEMBRE
CONSEIL MUNICIPAL

VOTE DU BUDGET
20h30, salle du Conseil, Mairie

www.magnylehongre.fr
Diffusion en direct sur Facebook

JEUDI 17 DÉCEMBRE
CONSEIL COMMUNAUTAIRE

20h30, Château de Chessy
www.valdeuropeagglo.fr

AGENDA
En raison de l'actualité sanitaire, l'agenda présenté est susceptible de subir des modifications.

La Ville de Magny le Hongre

 vous souhaite de bonnes fêtes

Toute l’actualité de Magny le Hongre sur www.magnylehongre.fr et sur les réseaux sociaux @MagnyleHongre

ANNULÉ

ANNULÉ

ANNULÉ

ANNULÉ


